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La neutralité relative de la Suisse
Par S. Bu.
Avant, pendant, après la Guerre froide: autant de configurations différentes

Dans la séance du Conseil fédéral du 23 novembre 1963, le collège gouvernemental soulève aussi des craintes quant à la neutralité
suisse. Participer à des obsèques équivaut-il à une visite d’Etat, de courtoisie? Les réflexions illustrent les difficultés de la Suisse neutre
à manœuvrer dans un contexte nouveau. «A partir de 1942-1943, quand se dessine peu à peu la défaite de l’Allemagne nazie, la
neutralité suisse, explique Sacha Zala, fait l’objet de très fortes pressions et ne veut plus dire grand-chose. Mais la création des deux
Allemagne de l’Ouest et de l’Est en 1949 rend irréversible la logique de la Guerre froide. Celle-ci permet à la Suisse de revitaliser sa
politique de neutralité. Les Américains y voient aussi un intérêt d’avoir un pays neutre dans ce monde bipolaire.»

Mais s’agit-il d’une stricte neutralité? En novembre 1963, la Suisse est déjà ancrée dans le camp occidental, notamment au plan
commercial. «L’accord américano-suisse Hotz-Linder de 1951, (tenu longtemps secret) interdisant à la Suisse d’exporter sa technologie
aux pays communistes montre que la Confédération accepte les règles du jeu américaines», précise le directeur des Documents
diplomatiques. La présence officielle du conseiller fédéral Wahlen aux funérailles de JFK n’aura pas d’impact sur la neutralité, que les
Américains verront pourtant sous un regard différent à la fin de la Guerre froide. «Faut-il s’étonner que l’affaire des fonds en déshérence
ou du secret bancaire éclate à partir des années 1990, s’interroge Sacha Zala. La Suisse constate alors qu’elle se trouve seule, sans
amis.»
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«Qui envoyer aux obsèques de Kennedy?»
Par Stéphane Bussard new york
A l’occasion du 50e anniversaire de l’assassinat de John F. Kennedy, les Documents diplomatiques suisses révèlent les réticences
suisses à se faire représenter par un conseiller fédéral aux funérailles du président américain le 25 novembre 1963. Friedrich Traugott
Wahlen finira par s’y rendre, brisant le tabou de l’interdiction des voyages à l’étranger

Un peu plus de 26 heures se sont écoulées depuis l’assassinat de John Fitzgerald Kennedy, le 22 novembre 1963 à Dallas, au Texas. La
tragédie secoue le monde entier. La Suisse n’est pas épargnée par l’onde de choc. Le Conseil fédéral se réunit en séance extraordinaire
à 21h le samedi 23 novembre, sans les Romands Paul Chaudet et Roger Bonvin, dans l’impossibilité de se rendre à Berne dans un délai
aussi court. Motif de l’urgence? Le collège gouvernemental se demande qui envoyer pour représenter la Suisse lors des obsèques du
président américain, le 25 novembre à Washington. La question paraît anodine. Elle met pourtant en lumière la pratique diplomatique
suisse de l’après-guerre, et les soucis helvétiques de préserver la neutralité du pays.

Le président de la Confédération, Willy Spühler, ouvre la séance en soulignant à quel point le tragique événement est un coup dur pour
le monde libre, révèlent les Documents diplomatiques suisses (www.dodis.ch) de l’époque. Son collègue du gouvernement Friedrich
Traugott Wahlen précise que son Département politique fédéral (prédécesseur du DFAE) a déjà pris la décision d’envoyer l’ambassadeur
de Suisse à Washington, Alfred Zehnder. Mais, comme souvent dans ce genre de circonstances, Berne observe ce que font ses voisins.
Charles de Gaulle en France, Ludwig Wilhelm Erhard, le chancelier fraîchement nommé par le Bundestag en Allemagne, le prince
Philipp d’Angleterre, le roi Baudoin de Belgique et le vice-premier ministre soviétique Anastase Mikoyan ont déjà annoncé qu’ils allaient
rendre un dernier hommage au président américain, avant qu’il ne soit inhumé au cimetière d’Arlington. Le conseiller fédéral Wahlen
souligne que d’autres pays neutres, comme la Suède et l’Autriche, n’ont pas encore fait état de leurs intentions. Il s’interroge: l’assassinat
de JFK est-il un cas à part? La Suisse risque-t-elle de créer un fâcheux précédent pour sa neutralité en se faisant représenter par un
membre du gouvernement, ou au contraire d’apparaître comme «insensible» à un événement à la résonance planétaire? Le conseiller
fédéral Ludwig von Moos se mêle à la discussion. L’envoi d’un conseiller fédéral à Washington pourrait, par la suite, contraindre la Suisse
à agir de même lors de l’enterrement d’un chef d’Etat avec lequel le pays aurait peu d’atomes crochus. Après une demi-heure de
délibérations, le président de la Confédération conclut que la mort du président américain est un cas sui generis. La présence du
conseiller fédéral Friedriech Traugott Wahlen aux obsèques ne sera pas perçue, estime-t-il, comme un geste à caractère politique. Elle
constituera une réponse adaptée à l’émotion suscitée par la tragédie en Suisse même.
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